
Toutes nos vidéos métiers sur
www.profession-sport-loisirs.fr
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COMPOSANTES DE LA FORMATION

Janvier 

2022
Pour plus de renseignements,

contactez l’association Profession Sport & Loisirs la plus proche de chez vous.

UC 1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute 

structure.

UC 2 : Mettre en oeuvre un projet d’animation s’inscri-

vant dans le projet de la structure.

UC 3 : Conduire une séance, un cycle d’animation ou 

d’apprentissage en sport automobile.

UC 4 A : Mobiliser les techniques de l’option perfec-

tionnement au pilotage pour mettre en oeuvre une 

séance, un cycle d’animation ou d’apprentissage.

UC 4 B : Mobiliser les techniques de l’option karting 

pour mettre en oeuvre une séance ou un cycle d’apprentissage. 

UC 4 C : Mobiliser les techniques de l’option tout- terrain pour mettre en oeuvre une séance ou un cycle d’appren-

tissage

CALENDRIER DES FORMATIONS

Voir le site du Ministère : www.sports.gouv.fr/emplois-metiers

bPJePs éducateur sPortif 
mention sPort automobile

EXIGENCES PRÉALABLES REQUISES

- Attestation de formation aux premiers secours (AFPS) ; 

- Production du permis de conduire de catégorie B ; 

- Attestation de réussite aux exigences préalables à l’entrée en formation, liées à la pratique personnelle du candidat 

 dans la mention choisie, délivrée par le directeur technique national de la Fédération française du sport automobile, 

 ou par un expert désigné par le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale. 

Voir la rubrique « Prérogatives du diplôme » page suivante


